
 

 

 

Procédure d’élaboration du programme scientifique 
 

1- Un appel à sujets de présentations est fait à la fin de chaque congrès par l’intermédiaire des 

questionnaires de satisfaction. 

 

2- Lors de l’envoi d’annonce du congrès, un deuxième appel à sujets est réalisé (par mailing). 

 

3- Au sein du bureau de l’UNICCT, une personne est dédiée à l’élaboration du programme 

scientifique. Pour le moment il s’agit de Mme Pascaline Antoine. Cependant le programme 

doit être soumis à la validation de l’ensemble des membres du bureau. 

 

4- Le programme comporte systématiquement trois sessions : 

a. Une session de chirurgie cardiaque. 

b. Une session de chirurgie thoracique. 

c. Une session de thématiques transverses (exemple : Innovation, développement de 

compétences. 

 

5- Les sujets proposés sont triés en regard de chaque session et étudiés en fonction des 

programmes des années précédentes et en regard de l’analyse des questionnaires de 

satisfaction de l’année N-1 et en tenant compte des axes d’amélioration définis l’année 

précédente. 

 

 

6- D’autres critères sont pris en compte : 

a. Pratiques innovantes. 

b. Amélioration des pratiques de soins. 

c. Intérêt des sujets. 

d. Sujets suscitant des débats et questionnements. 

e. Developper les compétences des participants. 

 

7- Un préprogramme est élaboré par Mme Antoine et soumis à l’ensemble du bureau. 

 

8- Le programme définitif pourra alors être formalisé et diffusé. 

 

9- Communication du programme par mailing à l’ensemble des centres de chirurgie cardiaque, 

vasculaire et thoracique. 

 

10- Ce programme est accessible sur notre site internet : unicct.france@gmail.com. 


